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ARTICLE 98 A

I. – Après l’alinéa 4, insérer un alinéa ainsi rédigé :

da) Au premier alinéa du I de l’article L. 5125-1 du code du travail, la référence : « articles 
L. 3121-10 à L. 3121-36 » est supprimée.

II. – Rédiger ainsi l’alinéa 6 :

« La première phrase du premier alinéa du III de l’article L. 5125-1 du code du travail est ainsi 
rédigée : « La durée de l’accord est fixée par les signataires ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose que la durée des Accords de Maintien dans l’Emploi soit déterminée par 
les signataires de l’accord, et que la durée de travail soit fixée librement.


